
 
   

                                                                                                                                                                                   13-01-2014 

 

Procès-verbal de la séance régulière du Conseil municipal de Lac-des-Aigles tenue le 13 janvier 2014 à la salle du Conseil, située au 

75 de la rue Principale à Lac-des-Aigles. 
 

Présences :  M.  Claude Breault, maire 

    MME Nicole Beaulieu, conseillère # 3 

     Nadia Sheink, conseillère # 5  

    MM. Michel Dubé, conseiller # 1 

     Jean-Guy Beaulieu, conseiller # 2 

     Elzéar Lepage, conseiller # 6 

 

Absence motivée :  M. Roger Dubé, conseiller # 4 

 
  

Les membres présents forment le quorum. 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Après vérification des présences, le quorum étant atteint, Monsieur Claude Breault, maire, souhaite la bienvenue aux 

personnes présentes et déclare la séance ouverte à 19 h 30.  Madame Francine Beaulieu, directrice générale fait fonction de 

secrétaire. 
 

01-14 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu  
 

D’accepter l’ordre du jour et que soit ajouté à l’item « Affaires nouvelles », les points suivants : 
 

33.1 Drag de motoneige le 25 janvier  
33.2 ENPQ  - Commande de matériel pour formations 

33.3 Renouvellement adhésion ACSIQ – Association des chefs en sécurité incendie du Québec 
33.4 Énergie éolienne 

 

et que l’item « Affaires nouvelles » demeure ouvert : 
1. Ouverture de la session 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Approbation du procès-verbal de la séance régulière tenue le 2 décembre 2013 
4. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 décembre 19 h 30 
5. Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 décembre 20 h  
6. Comptes 
7. Correspondance 
8. Comptes incompressibles 
9. Versement OMH 

10. Liste des pompiers 2014 
11. Poste d’adjointe 
12. CRSBP - Cotisation annuelle - Bibliothèque publique 
13. Quote-part 2014 – MRC Témiscouata 
14. Transport adapté et collectif Roulami 2014 
15. Comité consultatif d’urbanisme 
16. Demande de dérogation mineure 
17. Demande de subvention – Entretien du réseau routier municipal 
18. Reddition des comptes – Programme taxes d’essence 
19. Comité de la bibliothèque – Demande  
20. Confirmation de dépôt des intérêts pécuniaires 
21. Félicitations – Association pour l’ensemencement  
22. Tarifs de location des chalets – Parc Natur’Ailes 
23. Publicité Parc Natur’Ailes – Guide du tourisme Témiscouata 
24. Formation ADMQ et renouvellement adhésion 
25. Règlement général 
26. Consultation plan triennal de répartition et de destination des immeubles – Commission scolaire du Fleuve-et-

des-Lacs 
27. Quillethon 
28. Défi Santé 5/30 
29. Congrès mondial acadien 
30. Troisième route touristique – Rencontre d’information le 25 janvier 
31. Services bancaires postaux 
32. Demande d’un citoyen 
33. Affaires nouvelles 

 Période de questions 
34. Clôture de la séance 

 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

13-01-2014 
 



 
   

02-14 3. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE TENUE LE 2
 
DÉCEMBRE 2013 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 

D’accepter le procès-verbal de la séance régulière tenue le 2 décembre 2013 tel que présenté. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                         

03-14 4. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 18 DÉCEMBRE 2013 À 19 h 

30 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 décembre 2013 à 19 h 30 tel que présenté. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

04-14 5. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE TENUE LE 18 DÉCEMBRE 2013 À 20 h 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 

D’accepter le procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 18 décembre 2013 à 20 h tel que présenté. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

05-13 6. COMPTES 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

D’autoriser le paiement des comptes suivants : 
 

COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS : 
 Employés et élus Salaires, rémunérations et allocations 20 514,76 $ 

Soc. canad. des Postes 6 lettres enregistrées (taxes 2013) 58,64 $ 
Soc. canad. des Postes 1900 timbres à 0,63 $ 1 376,25 
Stage dans l’ouest Réso 322-13 100,00  
Telus Téléphone 368,00  
Shaw direct Câble 56,59  
Hydro Québec Éclairage de rues + 3/10) (en 01-2014   3 180,17 $) 1 288,32  
Hydro Québec Électricité (7/10)  (en 01-2013   3 077,82 $) 1 891,85  
Petite Caisse Assiettes Noël, Napkins, téléphone chalets,.. 95,99  
Revenu Québec Remises décembre 2013 1 255,19  
Revenu Canada Remises décembre 2013 102,55  
Rodrigue Micheline Conciergerie décembre 695,00  

   Total autres payés 7 288,38 $ 
TOTAL COMPTES INCOMPRESSIBLES PAYÉS  27 803,14 $ 
 
COMPTES À PAYER  
1. Aéro Feu 2  écussons 120,70 $ 
2. Beaulieu Berthier Déplacements – État des routes et divers 228,76 
3. Beaulieu Nicole Remb. desserts – Noël 48,48 
4. Biologie Aménagement Analyse d’eaux 311,17  
5. Breault Claude Déplacements 140,18 
6. Crevier lubrifiant inc. Hydraulique 141,56 
7. Dépanneur Chez Carolie Réception Noël  219,30 
8. Entreprises Boucher et Santerre Alcool à bois, conditionneur à diesel,.. 35,41  
9. Exc. Régis Bérubé Loc. camion pour chargement abrasif 122,16 
10. FQM Messagerie 12,41 
11. Livre-tout Livraison Centre Routier 9,34 
12. Matériaux du Lac (Les) Pelle, gant, robinet (biblio) 126,43 
13. Nettoyeur Christine  Service décembre et crédit 41,40 
14. Peterbilt Pièces pour rép. camion hiver  3 635,71 
15. Pétroles JMB - Diesel (1822.5 L x 1.272$/L  16-12-13) 2 665,37 

   -Diesel (1614.1 L x 1.23$/L  23-12-13) 2 282,65 
16. Pièces d’auto Rimouski Courroie – Ford, sel à déglacer, trousse d’urgence 208,76 
17. Postes Canada 3 envois collectifs 91,45 
18. Resto Chez Lelou Buffet de Noël (Réso 301-13)    517,39 
TOTAL COMPTES À PAYER          10 958,63 $ 
 
Je certifie que des crédits sont disponibles pour les comptes ci-haut mentionnés.   

  

________________________________ 

Francine Beaulieu, directrice générale                                              
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

13-01-2014 

 

 

7. CORRESPONDANCE 

 

1. Reçu de la MRC un  chèque de 1 003,48 en remboursement des frais d’élections à la préfecture, un chèque de 1 104,34 

$ comme redevance carrière et de 264 $ en remboursement de notre demande à la CPTAQ. 

2. La MMQ nous informe que notre part de la ristourne sera à 2 784 $. 



 
   

3. Le MAMROT nous informe que la loi sur la fiscalité municipale prévoit que toute personne peut prendre connaissance  

des renseignements apparaissant au rôle d’évaluation foncière et nous rappelle les règles de présentation à suivre. 

4. Reçu de la MRC copie de l’avis d’infraction émis à Excavation Jean-Guy Roy inc. concernant des poteaux créosotés.  

L’informant qu’il a jusqu’au 10 juin pour les enlever. 

5. La cour municipale nous envoie notre copie signée de l’entente intervenue le 20 novembre dernier.  

6. Le MAMROT écrit à la Présidente d’élection pour la remercier de son excellente collaboration pour l’utilisation de 

l’application de saisie des candidatures et des résultats développée par le ministère lors des dernières élections. 

7. Reçu carte de remerciement de Mme Micheline Rodrigue pour votre attention toute spéciale. 

8. Reçu du Commandant et du directeur du poste de la MRC de Témiscouata, de la Sûreté du Québec une carte de 

félicitations pour le maire et les membres du conseil pour votre élection et vous assurant de leur collaboration tout au 

long de votre mandat. 

9. Lettre de remerciement de la Maison des jeunes « La Piôle » pour votre contribution pour leur activité annuelle du 

Bingo du Banquier tenue le 30 novembre dernier. 

10. Le 21 janvier sera le Jour du drapeau en commémoration à la première fois qu’a été hissé le drapeau fleurdelisé à 

l’hôtel du Parlement en 1948.  La première ministre du Québec invite les gens à célébrer et les municipalités à 

organiser une cérémonie symbolique de Salut du drapeau le 21 janvier à 15 h. 

11. Le ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs nous informe que la 

performance de la RIDT en 2013 nous a valu une subvention dans le cadre du Programme sur la redistribution.  Une 

somme de 200 868,79 $ a été versée par dépôt direct en décembre 2013 à la RIDT avec le détail du calcul. 

12. Reçu de M. Carl Robichaud de Biencourt une offre de service comme conducteur de véhicules lourds accompagné 

d’une subvention Action-Travail 55. 

13. La MRC nous envoie le Règlement de contrôle intérimaire 04-07-03 modifiant le règlement 04-07 sur la protection des 

rives, des littoraux, des plaines inondables soit le Plan général et l’article 13.1 pour les municipalités de St-Marc-du-

Lac-Long, rivière Bleue et Saint-François. 

 

06-14 8. COMPTES INCOMPRESSIBLES 
 

 Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 

D’autoriser la directrice générale et secrétaire-trésorière à payer les comptes ci-après décrits lors de la réception des factures et 

ce, en autant qu’il y ait pour cette fin des crédits suffisants et qu’une telle autorisation ne peut être accordée si elle engage le 

crédit de la municipalité pour une période s’étendant au-delà de l’exercice en cours (2014). 
 

Comptes incompressibles payables : Rémunérations, allocations de dépenses, cotisations employeur, frais de postes, 

téléphone, électricité, assurances, immatriculations, contrat de conciergerie, achats divers inférieur à 100 $ (café, biscuits,…), 

traitement et achats Visa, adhésion camping Québec, intérêts, frais de banque et remboursement en capital. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                       
07-14 9. VERSEMENT OMH 

  

 Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie le versement à l’OMH pour 2014 soit 1 309 $ (02-52000-963). 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

 

13-01-2014 
 

08-14 10. LISTE DES POMPIERS – 2014 
 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE  

LISTE OFFICIELLE DES POMPIERS 2014 
13-01-2014 

 

 

 Nom Prénom Fonction Téléphone maison Cellulaire / paget 

1 Lavoie Francis  Directeur  du Service incendie 

(Chef pompier) 

418 779-2119 418-730-3935 

418-868-6265 

2 Morin Denis  Capitaine (Pompier) 418 779-2059 418-318-2059 

418-868-6510 

3 Leblanc-Breault Jonathan  Lieutenant (pompier) 418 779-2830   

4 Rioux Éric  Lieutenant (pompier) 418 779-2341 

418 779-2010 

 

5 Beaulieu Yves Pompier 418 779-3112  

6 Bossé Dominic Pompier 418 779-2481  

7 Boucher Jordan Pompier 418 779-2505  

8 Bourgoin Damien Pompier 418 779-2931  

CASERNE : 45 



 
   

9 Caron Luc Pompier 418-779-2658  

10 Caron Yves Pompier 418 779-2172  

11 Charron Nathalie Pompière 418 779-2606  

12 Cloutier François Pompier 418 779-2797  

13 Denoncourt Marc Pompier 581-246-2474  

14 Jacques Guillaume Pompier 418 499-2467  

15 Leblanc-Breault Étienne Pompier 418 779-3078  

16 Malenfant Manon Pompier 418 779-2059  

17 Manseau Pierre Pompier 418 779-2860  

18 Morin Gabriel Pompier  418 779-2713  

19 Nilson Matthew Pompier 418 779-3126  

20 Rioux Jean-Philippe Pompier 418 779-2664  

21 Rodrigue André-Bruno Pompier 418 779-2214  

22 Sirois Josée Pompière 418 779-3126  

 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles officialise cette liste des pompiers pour l’année 2014. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                       

 

 11. POSTE D’ADJOINTE 
 

Ce sujet a été traité à la fin de la réunion et pour le moment le poste ne sera pas affiché car un autre projet doit être validé 

soit celui de la mise en commun d’une ressource humaine et de l’immeuble de la caisse Desjardins.  

 

Une rencontre avec l’équipe de direction de la caisse sera demandée par le maire, dans les locaux même de la caisse. 

 
 

09-14 12. CRSBP - COTISATION ANNUELLE – BIBLIOTHÈQUE PUBLIQUE 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie au CRSBP la cotisation annuelle pour l'année 2014 soit 554 habitants x 3,59 $ 

=1 988,86 $ + achat livres 554 x 0,67 $ = 371,18 $ + taxes pour un total de cotisation annuelle de 2 713,45$.   
 

Et pour le logiciel Symphonie 554 habitants x 0,39 $ = 216,06 $ + taxes = 248,41 $, pour un grand total de 2 961,86 $.  
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

 

13-01-2014 
 

                              

10-14 13. QUOTE-PART ANNÉE 2014 – MRC TÉMISCOUATA 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de payer à la MRC de Témiscouata les quotes-parts ci-après décrites pour 

l'année 2014 dès réception des factures : 

                           En 2014  En 2013         

 Quote-part pour fonctionnement MRC 5 494,26 4 564,21     

 Quote-part pour révision schémas d’aménagement    928,82    935,64     

 Quote-part développement économique 2 808,67 2 945,67   

 Quote-part Pacte rural   4 445,374 358,37   

 Quote-part Piste cyclable    169,63    168,11   

 Quote-part Tronçon Monk      130,31    132,63   

 Quote-part Sentier national   94,24     91,23 

 Quote-part Fondation de la santé du Témiscouata  67,05     68,22     

 Gestion cours d’eau     235,97   235,97      

 Préfecture – Élections   590,05   600,35       

 Préfecture – Rémunération   536,41   545,77       

 Réseau d’interconnexion Radio et schéma incendie 221,27   225,13   

 Schéma de couverture incendie  1 619,22 1 637,31       

Gestion et exploitation Inforoute  2 011,32 1 845,01 

Culture et communication   536,41    545,77                   

Fondation de L’UQAR   0,00   120,01      

GO Matrice   68,77   142,64   

Règlement d’urbanisme   715,01   679,77     

Fosses septiques   422,72   422,72     

Bandes riveraines   1 258,79 1 258,79    

 Total    22 344,20  21 523,32 $   
  



 
   

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

11-14 14. TRANSPORT ADAPTÉ ET COLLECTIF ROULAMI 
   

 Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie la quote-part de 1 628,76 $ pour le Transport adapté et Collectif Roulami (En 

2013 1 708,14 $).  
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

12-14 15. COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 

 Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renomme les mêmes personnes pour faire partie du comité consultatif d’urbanisme de 

la Municipalité de Lac-des-Aigles pour l’année 2013, soient les suivantes. 
 

Siège numéro 1 : MM.  Michel Dubé, conseiller municipal; 

Siège numéro 2 :      Roger Boutot, contribuable résident; 

Siège numéro 3 :  Berthier Beaulieu, contribuable résident;  

Siège numéro 4 :  Normand Beaulieu, contribuable résident;  

Siège numéro 5 :  Elzéar Lepage, conseiller municipal. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

 16. DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE  

Demande de Steve Charron.  La marge arrière de son garage est de 1,3 mètre au lieu de 2 mètres dans un coin seulement.   

La réunion aura lieu lundi le 3 février à 19 h 15. 
 

13-14 17. DEMANDE DE SUBVENTION - ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER  
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande une subvention de 30 000 $ à M. Jean D’Amour, député, dans le cadre du 

budget discrétionnaire relié à l’amélioration du réseau routier municipal. Le projet qui sera priorisé en 2014 par le biais de 

cette subvention est le nettoyage complet de toute la surface de nos emprises de toutes nos routes pour assurer une meilleure 

sécurité. Ces travaux comporteront en débroussaillage et abattage. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

13-01-2014 
 

 

14-14 18. REDDITION DES COMPTES – PROGRAMME TAXE D’ESSENCE 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Jean-Guy Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles mandate la Firme Mallette pour procéder à la reddition. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

15-14 19. COMITÉ DE LA BIBLIOTHÈQUE - DEMANDE 
 

Demande du Comité de la bibliothèque pour que les paies de 2 employés à 12 $/heure pour une moyenne de 120 heures 

/année soit faite par la municipalité et du déboursé de 2 000 $ pour les aider dans leurs activités de 2014. 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte à compter de 2014 d’inscrire les employés de la bibliothèque dans le livre de 

paies de la municipalité et ce pour Lise Leblanc et Cathy Morin au taux de 12 $/heure pour environ 120 heures au total par 

année. 
 

Et d’autoriser la directrice générale à faire le déboursé de l’aide budgétée pour 2014 soit un chèque de 2 000 $. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

16-14 20. CONFIRMATION DE DÉPÔT DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles dépose au MAMROT tel que requis d’ici le 15 février un relevé spécifiant que tous les 

élus ont déposé devant le conseil leur déclaration d’intérêts pécuniaires. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                           

17-14 21. FÉLICITATIONS – ASSOCIATION POUR L’ENSEMENCEMENT 

 

Proposé par Madame la conseillère Nadia Sheink 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles félicite l’association de l’ensemencement pour le succès remporté lors de la tenue de la 

6
e
 édition du tournoi de pêche sur glace tenu samedi le 11 janvier 2014 sous la présidence de M. Daniel Beaulieu. Plus de 300 

inscriptions. 
 



 
   

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

18-14 22. TARIFS DE LOCATION DES CHALETS – PARC NATUR’AILES 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles majore de 3 % soit 70 $ à 72 $ et de 75 $ à 77,25 $/nuitée à compter d’aujourd’hui 

ainsi que les terrains de camping de 3 % aussi. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

19-14 23. PUBLICITÉ PARC NATUR’AILES – GUIDE DU TOURISME TÉMISCOUATA 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle la publicité dans le Guide touristique au coût de 160 $ +taxes. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

                     
 

20-14 24. FORMATION ADMQ ET RENOUVELLEMENT ADHÉSION 

En 2014 une formation sur la comptabilité aura lieu 

le coût comme membre de l’ADMQ est de 278 $ + taxes et non-membres de 381 $ + taxes. 
   

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles inscrive la DG à la formation sur La comptabilité et renouvelle l’adhésion à l’ADMQ 

au coût  633 $ + taxes pour l’année 2014.  
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 

  13-01-2014 
 

21-14 25. RÈGLEMENT GÉNÉRAL  
 

RÈGLEMENT GÉNÉRAL NUMÉRO 120-14 - RÈGLEMENT GÉNÉRAL SUR LES AFFAIRES DE LA MUNICIPALITÉ 

DE LAC-DES-AIGLES 
 

CONSIDÉRANT que la Loi sur les compétences municipales permet d’adopter tout règlement pour assurer la paix, l’ordre, 

la sécurité, le transport et le bien-être général de sa population;  
 

CONSIDÉRANT que le Conseil a déjà adopté divers règlements relatifs aux affaires de la Municipalité ; 
 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu de refondre certains règlements déjà en vigueur ; 
 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a préalablement été donné à la séance ordinaire du 5 

septembre 2013. 
 

Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles adopte le règlement numéro 120-14, le présent règlement abroge et remplace les 

règlements numéros 40-98 sur les Alarmes, 54-00 sur les Animaux, 65-02 sur le Colportage, 66-02 sur les Nuisances et 67-02 

sur la Sécurité, la Paix et l’ordre. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

 26. CONSULTATION PLAN TRIENNAL DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES – COMMISSION 

SCOLAIRE DU FLEUVE-ET-DES-LACS 

Le maire fournit des informations sur ce Plan triennal, qui est déposé en réunion. 
  

22-14 27. QUILLETHON DU 8 AU 16 FÉVRIER 2014 

En 2014 : Invitation à participer au 21
e
 quillethon qui aura lieu du 8 au 16  février au Salon de quilles Témis 20 $ / 

participant.  Les profits seront versés à Ligne de vie du Témiscouata. 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Jean-Guy Beaulieu 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles paie pour l’inscription de  2 personnes au coût de 40 $. 
 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

 

23-14 28. DÉFI SANTÉ 5/30 
 

  La MRC demande à toutes les municipalités du Témiscouata d’adhérer au Défi santé 5/30.  Présentement 7 municipalités ont 

adhéré dont Squatec et Biencourt. 
 

Le Défi Santé, c’est 6 semaines de motivation pour améliorer ses habitudes de vie! 
Concrètement, le Défi Santé c'est viser l'atteinte de 3 objectifs, en solo, en famille ou en 
équipe, pendant 6 semaines, du 1

er
 mars au 11 avril. 

Objectif 5 
 Manger au moins 5 portions de fruits et 

légumes par jour 
Mangez mieux 

Objectif 30 
Bouger au moins 30 minutes par jour. Et pour 

les jeunes, c'est au moins 60! 
Bougez plus 

Objectif Équilibre 
Dormir mieux pour avoir un meilleur 

équilibre de vie 
Visez l'équilibre 

Pourquoi s'inscrire?  Voici 10 raisons de relever le Défi Santé:  
1. Parce que l’inscription est gratuite 

http://www.defisante.ca/par-ou-commencer/pourquoi-5
http://www.defisante.ca/par-ou-commencer/pourquoi-30
http://www.defisante.ca/par-ou-commencer/pourquoi-parler-dequilibre


 
   

2. Pour découvrir des trucs pour manger mieux 

3. Pour se motiver à bouger plus 

4. Pour prendre du temps pour soi 

5. Pour mettre sa santé en priorité et faire des gestes concrets pour l’améliorer 

6. Pour découvrir (ou redécouvrir) les bienfaits des saines habitudes de vie 

7. Pour obtenir un soutien dynamique et motivant 

8. Parce qu’on peut aussi le relever en famille et en équipe 

9. Pour les nombreux prix à gagner 

10. Et pour participer à un vaste mouvement santé au Québec: 

 près de 160 000 participants en 2013 

 plus d’un million d’inscriptions depuis 2005! 

 
Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 

 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles s’inscrire au Défi 5 / 30 et en fasse la promotion par envoi collectif auprès de toute la 

population. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

  

 29. CONGRÈS MONDIAL ACADIEN 
 

Le 30 janvier une réunion est prévue pour le Congrès mondial acadien à 19 heures. 
 

  

 30. TROISIÈME ROUTE TOURISTIQUE 
 

Une rencontre de consultation et d’information  aura lieu à Esprit-Saint le 25 janvier à compter de 9 heures. 
 

 

 

  13-01-2014 

 

24-14 31. SERVICES BANCAIRES POSTAUX 
 

Proposé par Monsieur le conseiller Michel Dubé 
 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles demande à la ministre responsable de la Société canadienne des postes 1) que la 
population puisse faire valoir son point de vue durant l’examen du Protocole du service postal canadien ;     2) que le 
Protocole soit amélioré au moyen des mesures suivantes : 

1. faire en sorte que le moratoire sur la fermeture des bureaux de poste situés dans des petites villes ou en région 
rurale protège le caractère public des bureaux de poste; 

2. supprimer les nombreuses exceptions que prévoit le Protocole relativement à la fermeture des bureaux de poste 
visés par le moratoire; 

3. prolonger le processus de consultation sur la fermeture éventuelle de bureaux de poste et rendre ce processus et le 
moratoire plus transparents; 

4. mettre en place un ombudsman indépendant qui aurait la responsabilité de déterminer si Postes Canada a satisfait 
ou non aux exigences du protocole; 

5. établir un processus décisionnel raisonnable, uniforme et démocratique relativement aux modifications à apporter 
au réseau postal et au réseau de livraison (fermeture u réduction de la taille des bureaux de poste publics, retrait de 
boîtes aux lettres rurales, etc.) à la suite de consultations avec la population et d’autres intervenants 

Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
  

 32. DEMANDE D’UN CITOYEN 

Le dossier est réglé. 
 

 33. AFFAIRES NOUVELLES 

25-14   33.1 DRAG DE MOTONEIGE – SAMEDI LE 25 JANVIER - DEMANDES 
 

Le DRAG de motoneige organisé par la Brigade incendie aura lieu samedi le 25 janvier. Pour cette activité la 

brigade demande que la municipalité leur fournisse les photocopies pour l’envoi collectif, les frais de l’envoi 

collectif, le kiosque prêté à la plage ainsi que 2 voyages d’abrasif. 

Proposé par Monsieur le conseiller Jean-Guy Beaulieu 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles accepte de fournir les copies, l’envoi collectif, le kiosque, 2 voyages d’abrasif 

ainsi que la machinerie et nos opérateurs (pépine et/ou loader) pour cette activité. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

26-14   33.2 ÉNPQ – COMMANDE DE MATÉRIEL DE FORMATION   

 Proposé par Monsieur le conseiller Elzéar Lepage 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles défraie le coût du matériel nécessaire à la formation pour le directeur de la 

sécurité incendie et formateur M. Francis Lavoie au coût total de 339,99 $ + livraison + taxes, à l’ÉNPQ. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 
 

27-14   33.3 RENOUVELLEMENT ADHÉSION ACSIQ   

 Proposé par Madame la conseillère Nicole Beaulieu 

Que la Municipalité de Lac-des-Aigles renouvelle l’adhésion du directeur du service incendie M. Francis Lavoie à 

l’ACSIQ - L’Association des chefs en sécurité incendie du Québec au coût de 230 $ + taxes. 
Monsieur Claude Breault, maire et président de l’assemblée, demande si l’adoption de cette résolution est unanime.                                                                                                                                

Adoptée à l’unanimité des conseillers. 

   33.4 ÉNERGIE ÉOLIENNE 
   Le maire fournit des informations sur l’avancement de ce projet régional qui impliquera l’ensemble des municipalités du Bas-

Saint-Laurent, projet estimé à un demi-milliard de dollars. 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Aucune question 

http://www.defisante.ca/fr/soutien-0
http://www.defisante.ca/fr/familles/participer-en-famille
http://www.defisante.ca/fr/solo-et-equipes/participer-en-equipe
http://www.defisante.ca/fr/prix


 
   

 

28-14 34. CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

À 21 h 30, l’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est proposée par Monsieur Claude Breault, maire.           

Adopté. 

Le maire reconnaît, en signant le procès-verbal, qu’il signe en même temps toutes et chacune des résolutions. 

 

 
 

      ________________________________ 
Claude Breault  Francine Beaulieu 
Maire   Directrice générale  


